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En cas de problèmes :

Tél : 02/771 20 84 – 02/545 56 68

Fax : 02/771 00 07 – 02/545 59 05

Un nouveau décret pour la gestion accrue

du sous-sol wallon

La Confédération Construction Wallonne et la Fédération Wallonne des Entrepreneurs de Travaux de Voirie (FWEV) s’associent aux familles des victimes de la catastrophe de Ghislenghien dont elles partagent la douleur. 

L’enquête en cours déterminera certainement avec précision les causes exactes de l’accident. Néanmoins, les organisations dénoncent une nouvelle fois le nombre trop élevé d’accidents parfois mortels en Wallonie, mettant en cause des installations souterraines de transport d’énergie (gaz, électricité, télécommunications, etc.). Les entreprises de travaux publics qui y sont impliquées n’en sont pourtant pas nécessairement responsables au vu du manque d’encadrement juridique en la matière et du flou régnant autour de l’information mise à leur disposition à cet égard. Les causes de cette situation doivent être trouvées dans le manque flagrant d’organisation en matière de gestion de l’occupation du domaine public souterrain, phénomène aggravé par la multiplication des opérateurs ces dernières années. Ce flou règne également dans les responsabilités respectives du maître d’ouvrage, de l’auteur du projet, des concessionnaires et de l’entrepreneur chargé de l’exécution des travaux, en matière de prévention des accidents.

Une circulaire de la Région wallonne (RW99 A5) existe bel et bien par rapport à cette problématique, mais sa force juridique demeure tout à fait insuffisante. Cela entraîne qu’elle ne soit pas véritablement respectées par les divers maîtres d’ouvrage publics, dont les communes, lors des travaux de voirie.

Le nouveau décret « Travaux subsidiés » récemment voté contribuera certes à améliorer les choses en matière de concertation entre les différents acteurs concernés. Malheureusement, son champ d’activité reste  limité aux voiries communales et ne règle pas spécifiquement la problématique de la gestion du sous-sol.
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Dans ce contexte, LA FWEV et la CCW réitèrent une nouvelle fois leur souhait de confection urgente d’un nouveau décret  spécifiquement consacré à la problématique des impétrants. Ce décret devrait se baser sur des axes forts tels le renforcement de la concertation avant le démarrage des travaux, l’obligation pour les concessionnaires de fournir une information claire et détaillée sur la présence de leurs installations et la réalisation d’un cadastre précis de la présence de ces installations dans le sous-sol. Parallèlement à cela, des règles strictes devraient être édictées en matière de pose d’installations souterraines et de sécurité.

Ce souhait est motivé de longue date par le souci de la gestion qualitative du domaine souterrain et de l’accroissement de la sécurité de tous.
Pour plus d’informations :

Fédération Wallonne des Entrepreneurs de Travaux de Voirie – FWEV

Monsieur Marc DELABY, Secrétaire général

Avenue Grandchamp 148 . B-1150 Bruxelles

Tél : 02/771 20 84 – Fax : 02/771 00 07

E-mail : marc.delaby@confederationconstruction.be

Confédération Construction Wallonne – CCW

Monsieur Francis CARNOY, Secrétaire général

Rue du Lombard 34-42 . B-1000 Bruxelles

Tél : 02/545 56 68 – Fax : 02/545 59 05

E-mail : francis.carnoy@confederationconstruction.be
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